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Le mot du maire

Bourgnacoises, Bourgnacois,

L’année 2022 vient de se terminer et comme l’année précé-
dente elle aura été ralentie par le COVID.

Dans le lotissement nous avons encore un terrain de dispo-
nible suite à la défection sur un compromis de vente.

Des travaux routiers de point à temps ont été réalisés sur l’en-
semble de la commune. Un renforcement de bas côtés a été 
fait route de la Fonderie suivi de la pose de deux écluses limi-
tant le passage des poids lourds.

La pose d’une écluse à l’entrée du bourg sur la RD 38 va limi-
ter les excès de vitesse.

Le projet d’installation de pompes à chaleur a été finalisé en début d’année dans les logements commu-
naux du « presbytère », subventionné par le conseil départemental et (avec l’aide du SE24) par Certiner-
gy dans le cadre des Certificats d’Économies d’Énergie.

Le temps d’allumage de l’éclairage public sera limité durant la nuit pour des raisons d’économie.

La rénovation de la rue des Anciennes Écoles est lancée ainsi que le goudronnage d’une partie de la voie 
communale n° 2 du rond-point au cimetière.

Mécontent du ramassage des ordures ménagères et de la redevance incitative, je continuerai à lutter 
pour l’amélioration du système inadéquat pour les personnes âgées.

L’année 2022 a été marquée par le départ de notre secrétaire de mairie après 33 années de bons et 
loyaux services. Dominique a fait valoir ses droits à la retraite, nous lui souhaitons bonne retraite.

Bonne chance à Marion Castères sa remplaçante.

Je tiens à remercier nos conseillers départementaux pour leur soutien moral et financier, notre Prési-
dente de la communauté de communes pour son attachement à notre territoire.

Remerciements aussi à la gendarmerie nationale, le centre de secours et les services de l’équipement 
pour leur proximité.

Je n’oublie pas les présidents d’associations et les bénévoles qui animent notre bourgade, les chroni-
queurs du bulletin municipal et du site internet.

Je remercie le personnel municipal et enfin mon conseil municipal qui m’épaule au quotidien avec com-
pétence et rigueur.

Je souhaite la bienvenue aux familles nouvellement installées sur notre commune tout en ayant une 
pensée pour ceux qui nous ont quittés cette année.

J’en terminerai en vous souhaitant une bonne santé et une bonne année à tous.

Robert Aymard

Bulletin municipal du 1er trimestre 2023 – Directeur de publication : Robert Aymard
Réalisation : Jean-Claude Loisel, Sylvie Béguier et Philippe Lesgourgues

Nos remerciements à tous ceux qui ont contribué à la réalisation de ce bulletin.
Photo de couverture : Le lavoir de la Nouzillère
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État-civil

Travaux

SMD3

Décès
Bernard Dezou (12 juin) ; Patrick Lacueille (18 juin) ; Émilien Périer (7 avril).

• Renforcement de la banquette route de la Forge et mise 
en place d’une écluse pour empêcher le passage des poids 
lourds qui ne respectent pas la limitation de tonnage.

• Reprise du point-à-temps, particulièrement au Mas, la 
Caze, Combas…

• Pose de 6 cavurnes supplémentaires au cimetière.
• Changement et réparation volets roulants à la mairie.
• Démolition d’une cloison défectueuse dans les douches 

de la cantine.
• Changement coussin berlinois sur la départementale pour 

une écluse.
• Installation de pompes à chaleur dans les logements du 

Presbytère.

Déterrage de la cuve à gaz au Presbytère et remblaiement

Les infos

Les tarifs applicables au 1er janvier 2023
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Déchetterie
ZI des Mauries- 24400 Saint-Médard de Mussidan - 05 53 82 15 37
Ouverture du lundi au samedi
Horaires d’été (du 1er avril au 31 octobre) : 9 h 00 - 12 h 00 / 13 h 30 - 17 h 00
Horaires d’hiver (du 1er novembre au 31 mars) : 9 h 00 - 12 h 00 / 14 h 00 - 17 h 45
Présentation obligatoire de la carte SMD3.

Maison France Services
Un espace dédié pour vous accueillir et vous accompagner dans vos démarches administratives : CPAM 
- MSA - CAF - Retraite - Conciliateur de justice - Habitat - Consultation infirmière - Mission locale - In-
terim d’insertion - Informations juridiques - Finances publiques - Urbanisme.
Sur rendez-vous du lundi au vendredi - Place Woodbridge - 24400 Mussidan. Renseignements : 
05 53 81 05 06 - mfsmussidan@gmail.com

Le Relais Gironde - collecte, tri et valorisation des textiles, linge de maison et chaus-
sures (TLC) - Point de collecte au PAV du bourg
En 2021, sur la commune de Bourgnac, 600 kg TLC ont été collectés, soit 1,95 kg / habitant.
La collecte sélective des TLC constitue une solution adaptée et gratuite pour la collectivité. Elle per-
met la création d’emplois durables dans les territoires et apporte une réponse concrète aux grands 
enjeux environnementaux.

Divagation des animaux domestiques
La municipalité rappelle aux propriétaires de ne pas laisser divaguer leurs animaux sur la voie pu-
blique. Par ailleurs la loi du 24 juin 2008 renforce les mesures de protections envers les personnes. 
Le non-respect de ces mesures peut entraîner des conséquences judiciaires et financières.

Réglementation de la voirie
Un règlement de voirie est en place, pour une bonne gestion et entretien de l’espace communal.
Avant tous travaux le long des voies communales : murs, plantations, exploitations forestières, 
prendre contact avec les services de la mairie au 05 53 81 02 35.

Bruits de voisinage
Les travaux de jardinage et de bricolage utilisant des appareils à moteur ne sont autorisés qu’aux 
horaires suivants :

Jours ouvrables
8 h 30 – 12 h 00

14 h 00 – 19 h 30

Samedis
9 h 00 – 12 h 00

15 h 00 – 19 h 00

Dimanches et jours fériés 10 h 00 – 12 h 00

Informations

Les infos
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Les infos

Les tarifs de location de la salle de convivialité

Cérémonie des vœux du maire

Location Location Caution Caution
résidents Bourgnac non résidents de la salle Ménage

Week-end : du vendredi 16 h au lundi 9 h

Veille de jours fériés : 16 h au lendemain du jour 
férié 9 h
Journée en semaine avec cuisine
de 9 h à 9 h le lendemain
Journée en semaine sans cuisine (réunion) 
de 9 h à 20 h
Associations *
samedi 16 h au lundi 9 h 50 € 150 €
Journée de 9 h à 20 h 50 € 100 €

Assiette plate, assiette à dessert, assiette à 
soupe, couteau, fourchette, cuillère 
à soupe, cuillère à dessert, verre à eau, verre à 
vin, flûte à champagne, panière 
à pain, carafe

Toute vaisselle cassée, 
manquante ou 

endommagée ou non 
nettoyée sera facturée 

2 € par article
* gratuit 1 fois par an pour les associations

2 € 
par couvert complet Caution de 200 €

Dégradation

Location vaisselle

Les travaux occassionnés 
seront refacturés par le 

Trésor Public

TARIFS DE LOCATION DE LA SALLE DE  CONVIVIALITE

500 € 100 €
150 € 180 €

130 € 170 €

200 € 300 €

La salle de convivialité de Bourgnac a accueilli la cérémo-
nie des vœux du maire le samedi 28 janvier à 18 h, en pré-
sence de Carline Cappelle, Conseillère Départementale.
Cette soirée a été l’occasion pour Robert Aymard de re-
mettre la médaille de vermeil du travail à Dominique Loi-
sel, secrétaire de mairie qui a pris sa retraite en septembre 
dernier.
Un cocktail était ensuite proposé, superbement préparé 
par Dominique, Marion et Cathy !

RAPPEL
Le cours d’informatique se déroule tous les mardis à 10 h à la mairie

(renseignements : 06 86 65 90 75).
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La Communauté de communes Isle et Crempse et ses communes ont décidé de mettre l’accent sur 
la prévention. Nous sommes soumis à des risques multiples : climatiques, industriels, nucléaires, 
géologiques…Quels comportements adopter en cas d’évènements de ce type ? 
 
Des soirées de sensibilisations aux gestes qui sauvent étaient organisées dans les salles des 
fêtes communales en octobre et novembre 2022. 
A Bourgnac, c’était le 9 novembre. Une vingtaine de personnes ont participé à cette formation 
de 2 heures aux premiers gestes de secours, animée par Philippe Dessaignes, pompier volontaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Appréciation de l’état de la victime     Initiation au massage cardiaque 
 
Face à n’importe quelle situation d’urgence, 4 étapes sont à retenir avant de réaliser les 
gestes de premier secours. 
1. Sécurisation du lieu de l’accident et des personnes impliquées. 
2. Appréciation de l’état de la victime 
3. Demande d’aide 
Rappel des numéros des services d'urgence : 

• Le 18 : les sapeurs-pompiers pour tout problème de secours, notamment accident, 
incendie. 

• Le 15 : le Samu pour tout problème urgent de santé, c'est un secours médicalisé. 
• Le 17 : la police ou la gendarmerie pour tout problème de sécurité ou d'ordre 

public. 
4. Réalisation des gestes de premiers secours 
 

Pour rappel, la commune dispose d’un défibrillateur situé sous le porche de la mairie. 

Depuis le décret de mai 2007, toute personne est autorisée à se servir d'un défibrillateur 
grand public semi-automatique ou entièrement automatique. La chaîne de survie est 
généralement indiquée sur l'appareil par des pictogrammes. Les instructions sont 
également prodiguées de manière vocale tout au long de l'intervention. 

Tout se joue dans les premières minutes ! N’hésitez pas à l’utiliser ! 

Dans 70% des cas, l'arrêt cardiaque se produit devant témoins, mais seulement 20% 
d’entre eux appliquent la chaîne de survie Dans les pays où les défibrillateurs sont 
systématiquement installés dans les lieux publics et où la population est formée, le taux 
de survie est 4 à 5 fois plus élevé qu'en France. 
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Vie locale

Les infos

Savonnerie de Bourgnac
Karim Hafsia vous accueille dans 
sa savonnerie tous les après-midi 
sur le superbe site du moulin de la 
Veyssière de Monnerie. Lui-même 
et les artisans qui y exposent vous 
remercient de votre soutien dans 
leurs efforts de production 100 % 
artisanale et locale. 

Démonstration de fabrication, atelier découverte des senteurs pour les petits, exposition d’artistes 
locaux, journée du patrimoine sur le thème des plantes aromatiques, clôturée par un magnifique 
concert sur l’eau.

La GEMAPI ou la Nature au service de l’Homme. 

Le Syndicat s’est vu au 1er janvier 2019 transférer la compétence GEMAPI par ses membres (les 
communautés de communes et d’agglomération). 

Cette compétence devenue obligatoire inscrit un tournant dans la gestion des cours d’eau et milieux 
humides. Elle démontre le besoin de gérer, préserver, restaurer et donc forcément protéger ces 
milieux. 

Les services rendus sont considérables et gratuits si les milieux naturels sont en bon état de 
fonctionnement. Il coûte nettement moins cher de protéger ces milieux que de compenser la perte 
des services qu’ils nous rendent. 

Début 2019, le territoire du Syndicat s’est très nettement étendu par l’adhésion complète de 
l’agglomération du Grand Périgueux et les communautés de communes Isle Loue Auvézère et 
Terrassonnais Haut Périgord Noir. L’unité au sein du syndicat correspond à la notion de bassin versant 
de l’Isle, il s’agit de la cohérence hydrographique. Cette notion de bassin versant est extrêmement 
importante.  

Les communes présentes à l’aval reçoivent les eaux de l’amont. Sans gestion ni réflexion commune les 
interventions sont décousues voire contradictoires. La solidarité de bassin est une notion à prendre en 
compte : préserver les zones humides à l’amont pour limiter les crues à l’aval. 

Pour cette raison notamment, le syndicat a entamé des discussions avec l’ensemble des syndicats 
gemapien présents sur le bassin versant et des communautés de communes ayant une portion de 
territoire sur le bassin de l’Isle. Le bassin versant est très étendu entre les départements de la Haute-
Vienne, de la Corrèze, de Dordogne et de la Gironde. 

Après une période de co-construction des outils de coopération, deux conventions d’Entente sur l’Isle 
aval et l’Isle amont ont pu être signées respectivement en juin et septembre dernier. 

 

Le syndicat et ses partenaires ont élaboré plusieurs Plans Pluriannuels de Gestion. Ces documents 
nécessitent un temps conséquent car ils prennent en compte diverses demandes d’intervention : celles 
des élus évidemment mais également les avis des partenaires et les besoins de restauration des 
milieux. 

Aussi, les services de l’Etat ont scindé le bassin de l’Isle en trois sous-bassins versants. Sur ceux de l’Isle 
amont et médian le syndicat a obtenu dernièrement les Déclarations d’Intérêt Général. Ce sont des 
arrêtés préfectoraux permettant au syndicat d’intervenir sur des terrains privés. Evidemment, les 
propriétaires concernés seront globalement informés et associés aux actions menées. Chaque 
propriétaire de parcelles de bords de ruisseaux, mares, zones humides, etc. peut revenir vers le 
syndicat pour de plus amples renseignements. 

Nous mènerons des interventions sur le terrain, toutefois, l’exercice de la compétence GEMAPI ne 
remplace pas les droits et devoirs des propriétaires de cours d’eau, de zones humides, etc.  

Les propriétaires riverains de cours d’eau notamment doivent contribuer au bon état écologique de 
leur cours d’eau ; pour expliciter cette notion et porter appui techniquement et administrativement, 
les propriétaires sont invités à entrer en contact avec le personnel du syndicat. 

La préservation de notre patrimoine naturel est l’affaire de tous. Plus d’informations prochainement 
sur les réseaux sociaux et sur notre site web ! 

La GEMAPI 
(Gestion des milieux aquatiques  
et prévention des inondations)
Le Syndicat Mixte du Bassin de l’Isle
Depuis 2019 les compétences de la Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations 
(GEMAPI) ont été transférées au SMBI. La gestion solidaire est une notion à prendre en compte : 
préserver les zones humides à l’amont pour limiter les crues à l’aval. Il coûte nettement moins cher 
de protéger les milieux naturels que de compenser la perte des services qu’ils nous rendent, qui 
sont gratuits et considérables.
Des arrêtés préfectoraux permettent au syndicat d’intervenir sur des terrains privés, en informant 
et associant les propriétaires aux actions menées, car ceux-ci doivent contribuer au bon état écolo-
gique de leur cours d’eau. Pour tout appui technique et administratif, les propriétaires riverains de 
cours d’eau sont invités à prendre contact avec le personnel du syndicat.
La préservation, de notre patrimoine naturel est l’affaire de tous !
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Vie localeVie locale

Départ à la retraite
Discours du maire, Robert Aymard, lors de la cérémonie de départ  
à la retraite de Dominique Loisel
Le 15 septembre 2022 à Ginestet

Dominique,

Tu es entrée à la mairie de Bourgnac le 10 octobre 1989 en tant que 
contractuelle, en attendant l’obtention du concours d’adjoint admi-
nistratif en 1993. Stagiaire en mars 1994, tu as été titularisée l’année 
suivante.
Tu as engagé une carrière de secrétaire avec l’ambition et la moti-
vation : l’ambition étant le désir d’une aspiration ou d’un projet, la 
motivation étant le courage et l’obstination de cette dernière et la 
réussite au final.
Tu t’es perfectionnée au fil du temps en suivant l’évolution de notre 
modèle de société, de notre modernisme nécessaire à nos collectivi-
tés et à notre pays. De la machine à écrire aux ordinateurs, il t’a fallu 
une certaine volonté et beaucoup d’abnégation.
Ton amabilité et tes compétences ont fait de toi la personne incontournable pour la bonne marche 
de notre commune. Le fonctionnement administratif de notre bourgade n’a plus aucun secret pour 
toi. Cela m’a permis de démarrer mon mandat dans une certaine sérénité.
Ayant débutée avec Marcel Mathieu, prolongée avec Michel Prévot et Bertrand Mathieu, l’heure de 
la retraite est arrivée et c’est Michel Martinet (maire de Ginestet) et moi-même qui avons l’honneur 
et la fierté d’être les témoins de ce changement de vie.

Après trente-trois ans de labeur, tu pars avec le grade de 
rédacteur principal 1re classe et une médaille vermeil, 
juste récompense qui clôture une mission bien accom-
plie.
Dominique, la vallée de la Crempse est ton pays, le 
secrétariat ton métier. Comme toute personne ayant 
exercé une carrière professionnelle, tu as connu des 
moments agréables et des moments compliqués ; des 
mauvais moments parfois, cela il ne faut pas y penser. 
Les moments compliqués suivis d’un dénouement posi-
tif montrent les capacités de la personne engagée.
Lorsque tu prendras le frais les soirs d’été sur ta terrasse 

avec ton époux, c’est cela qu’il faudra se remémorer dans un demi-rêve quand le coucher du soleil 
commencera à gommer l’horizon lointain.

Bonne retraite Dominique et bienvenue à Marion !
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Vie localeVie locale

Les néo-ruraux dans l’objectif de Pierre Martial
Pierre Martial, trentenaire bordelais, est un enfant de la 
Vallée de l’Isle, plus exactement de Bourgnac où il a vécu 
jusqu’à la fin de l’adolescence, pour ensuite poursuivre des 
études de Physique puis de Cinéma à Bordeaux où il exerce 
maintenant son activité de photographe.
Dans son métier, il attache une importance particulière à la 
valorisation de techniques anciennes et artisanales. Il tra-
vaille essentiellement à l’aide de procédés argentiques, qui 
sont devenus largement minoritaires depuis la révolution 
numérique au début des années 2000. Il explore également 

d’autres techniques alternatives, telles que le cyanotype, la gomme bichromatée, le gélatino-bro-
mure ou encore la photographie sur verre au collodion humide. Ces techniques, toutes artisanales 
et mises au point au cours du XIXe siècle sont aujourd’hui oubliées, quasiment plus enseignées, et 
ont presque entièrement disparu des pratiques photographiques contemporaines.
Pierre est profondément attaché à ses racines et ressent le besoin profond de lier son activité pro-
fessionnelle et artistique à son héritage culturel.
Ainsi est né ce projet, qui voit le jour en collaboration avec le musée Voulgre, sur la mise en lumière 
des néo-ruraux :

APPEL A TÉMOIGNAGES ET COLLECTE – NÉO-RURAUX, prenez la lumière !

Le musée André Voulgre de Mussidan et les Amis du musée, lancent 
un appel à témoignages aux habitants des cantons de la Vallée de l’Isle, 
de Saint-Astier et du Périgord Central pour un projet artistique en collabo-
ration avec le photographe Pierre Martial en vue d’une exposition à l’été 
2023.

Nous sommes à la recherche de néo-ruraux, c’est-à-dire de citadins 
ayant choisi de (re)venir s’installer en zone rurale. Nous souhaitons échan-
ger avec vous sur vos choix de vie, votre lien avec ces territoires et, une 
fois vos témoignages recueillis, réaliser votre portrait photographique à la 
manière des clichés du XIXe siècle. 

Les portraits, contextualisés par vos témoignages, seront par la suite 
exposés au Musée André Voulgre et mis en regard de portraits d’époque.

Que vous soyez jeune actif.ve, retraité.e, seul.e, en couple ou en famille, 
cet appel s’adresse à tous types de profils. Si votre profil est retenu, nous 
vous recontacterons rapidement afin de fixer un rendez-vous pour se ren-
contrer.

De la même manière, nous recherchons également des portraits photo-
graphiques anciens en noir et blanc d’habitants du territoire pour mettre 
en regard des portraits des néo-ruraux.

Merci de nous aider (en relayant cet appel ou en participant) et d’en-
voyer vos témoignages résumés en quelques lignes par e-mail à l’adresse 
neoruraux.voulgre@gmail.com, en précisant votre nom et numéro de télé-
phone ou en nous appelant au 05 53 81 23 55.

Pascal Martial, photographié  
par Pierre Martial lors de la 

Félibrée 2022 à Eymet.

Groupe d’amis sur le perron 
du château de Beaufort,  

photographe André Rigail-
laud, 1900, Famille Devise.
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Vie associative

Bourgnac Animations
L’équipe de BOURGNAC ANIMATIONS vous souhaite une bonne année 2023 !

L’année 2022 a été riche en manifestations diverses.
Les traditionnels vide-greniers ont continué à attirer exposants et chalands et les demandes aug-
mentent régulièrement.
Le Karaoké du mois de février n’a pas eu le succès attendu mais les personnes présentes étaient 
satisfaites de leur soirée.

Festival jeunesse
Le 1er festival jeunesse de Bourgnac s’est déroulé le 8 mai et a obtenu un vif succès.
Une bourse d’échange de livres, en partenariat avec les écoles maternelles et élémentaires de Mus-
sidan, Sourzac, Saint-Front de Pradoux, Issac et Les Lèches, ainsi que le collège de Mussidan, a per-
mis de récolter quelque 900 livres jeunesse, apportés par les parents dans les points de collecte, qui 
ont pu être ainsi proposés en échange de coupons remis lors du dépôt de livres.
Les animations proposées ont attiré un public nombreux tout au long de la journée : château gon-
flable (mis à disposition par l’association Récré-à-Mus), lecture d’histoires, kamishibaï, école de 
cirque de Mussidan, magie avec le spectacle de Pierre Dény’s.
Un vide-greniers complétait cette journée.
Devant la réussite de cette manifestation, l’association prépare la deuxième édition, qui se déroulera 
le dimanche 14 mai. Réservez dès à présent cette date !
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Association « La Guinguette de l’eau de là »
Sous les étoiles, à 384 400 km de la Lune, à 4 762 km de Dakar, à 1 635 km de 
Rome et 98 km de Bordeaux, et à quelques pas de chez nous à Bourgnac, la 
« Guinguette de l’eau de là » a vu le jour à Combas bas, dans un cadre bucolique 
et enchanteur, où se trouve un chapiteau au bord de la Crempsoulie.

Cette nouvelle association loi 1901, qui a pour but d’accueil-
lir des prestations artistiques, est ouverte à toute proposition 
(amateurs ou professionnels) dans une ambiance chaleureuse 
pour le plaisir de tous.
Vous pourrez suivre la programmation sur notre page Facebook 
et sur les publications de l’Office de Tourisme de Mussidan.

Vie associativeVie associative

Pour tout renseignement sur l’association : animationsbourgnac24@gmail.com ou 06 43 01 57 67

L’exposition d’art du mois de juillet a permis aux artistes locaux d’exposer leurs œuvres et aux visi-
teurs de les découvrir. Cette manifestation sera renouvelée en 2023, le 16 juillet.

La soirée théâtre du mois de novembre a été appré-
ciée par la cinquantaine de spectateurs présents ce 
soir-là. La Compagnie « Coup de Théâtre » y don-
nait son spectacle Le choix du roi (photo).

La même Compagnie sera à Bourgnac le 18 mars 
2023 pour y présenter sa nouvelle création, L’Autre 
William. (3 € l’entrée, réservation recommandée 
au 06 43 01 57 67)

Le 18 juin, sous les tilleuls de la Place de l’Église, s’est tenue une 
« auberge espagnole » où une vingtaine de participants, dans 
une ambiance conviviale, ont bravé la chaleur.
Cette manifestation sera renouvelée cet été : rendez-vous le 
24 juin à 19 h !

Le marché de Noël a accueilli 17 exposants et les visiteurs, ve-
nus nombreux, ont pu profiter du bar et du vin chaud de Jean-
Claude !

L’association est à la recherche d’une animatrice couture pour intervenir 2 fois par mois. Si vous 
êtes intéressé(e), merci d’appeler le 06 86 65 90 75.

Contact : guinguettedeleaudela@gmail.com – Facebook : Odelà Guinguette
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Dimanche 5 juin 2022 - Repas annuel des Anciens et des Amis du Basket Bourgnacois 
Ils étaient tous présents : les anciens, les amis, les souvenirs et la paëlla ! 
Rendez-vous en juin prochain pour les 90 ans de la création du Basket Club Bourgnacois ! 

Expo photos et coupures de presse 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Repas annuel des Anciens et des Amis du Basket Bourgnacois

Vie associative Nature
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Vie associative

Les paloumayres – Les chasseurs de palombes
Texte : Sylvie Béguier - Photos et documents : Roger Chauffaille

Nature
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Nature
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Bourgnac, petit patrimoine : les puits
Marie-Thérèse et Jacques Escarment

Chacun sait combien l’eau est primordiale, prodiguée avec abondance par les sources, les rivières. 
Jusqu’à ces dernières années, utilisée sans limite par l’agriculture, les besoins domestiques, l’agré-
ment, personne n’avait envisagé les risques de pénurie. Déjà pourtant dans les années 1970, René 
Dumont, écologiste, avait alerté dans une interview à la télévision, un verre d’eau à la main, que ce 
serait l’eau qui manquerait dans les prochaines décennies. Ces propos n’ont pas été pris au sérieux ; 
visionnaire pourtant, personne ne l’a cru. Il a fallu des canicules successives pour que les pouvoirs 
publics tirent le signal d’alarme imposant à chaque citoyen une obligation d’économie de l’eau.

Cette digression faite à propos de l’eau, il nous a paru intéressant d’évoquer les puits de la com-
mune, pour la plupart construits au cours du XIXe siècle. Si les sources suffisaient à la consomma-
tion des hommes et des animaux, chaque hameau, voire chaque maison, a senti la nécessité d’avoir 
un puits.

C’est ainsi que le bourg en pos-
sédait quatre. Deux d’entre eux, 
désaffectés, ont été comblés ; 
celui de l’ancien presbytère, dont 
la margelle renaissance se trouve 
actuellement à la Clède des Du-
rands, l’autre, à l’angle d’un mur 
de la place, inutilisé après l’ad-
duction d’eau, a été comblé.

Les trois maisons de la gare avaient chacune leur puits encore visible aujourd’hui.

Le village de Peyrifol en compte trois également.

Patrimoine
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Au village des Durands, un puits en très bon état à 
l’angle d’une cour a servi jusqu’à ces dernières an-
nées

Au village de La Caze, un puits en forme d’ogive est 
visible depuis le bourg ; un autre, à gauche dans le vil-
lage, alimentait deux maisons mitoyennes.

Le village de Chervail en compte trois.

Au Terme, dans la cour fermée, une construction da-
tant de la fin du XVIIIe siècle abrite un puits encore 
utilisé aujourd’hui.

Patrimoine Patrimoine
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Patrimoine Patrimoine

À Frontignac, sources et puits se confondent dans les deux habitations principales.

À Chatonnie, deux puits 
en parfait état ont en-
core leur utilité. L’un avec 
une pompe en cuivre est 
visible depuis la route, 
l’autre dans une cour fer-
mée est surmonté d’une 
couverture en zinc.

À Leychatie, un puits aujourd’hui désaffecté, en haut du village de Monnerie, alimentait le hameau 
au moyen d’une pompe.

À Rouchou, chaque maison avait son puits très profond de 28 m environ creusé dans la roche.

À La Geyrie-Haute, une margelle cossue témoigne d’un puits de 
11 m creusé à la fin du dix-neuvième siècle.

Dans le village de Combas, chaque cour de ferme avait son puits.
Bon nombre de ces puits ont été réhabilités à des fins domes-
tiques ces dernières années, alors que l’adduction d’eau en 1962 
avait conduit à leur désaffection.
Quel que soit leur état, la fréquence des puits atteste de l’intérêt 
des gens pour accéder à l’eau. Ils faisaient appel à un sourcier pour 
trouver la nappe d’eau la plus accessible pour le forage du puits. 
Quelques anecdotes illustrent la rivalité entre voisins, voire la mal-
veillance de certains qui, après le passage du sourcier, déplaçaient 
les indices établis pour empêcher le voisin de creuser le puits à 
l’emplacement déterminé !
Le puits avait pour fonction principale de produire l’eau mais il ser-
vait à conserver les aliments, à les maintenir au frais, avant l’arri-

vée du réfrigérateur ou de la glacière dans les années 1950. Les mayonnaises « maison » fabriquées 
pour le repas des moissons étaient descendues au fond du puits dans un seau en zinc jusqu’au repas.
Il en était de même pour les boissons à rafraîchir.
La plupart d’entre eux ont été creusés aux XVIIIe et XIXe siècles avec les margelles solidement maçon-
nées en moellons et pierres de taille, les plus récents simplement busés.
Autour du puits, de nombreuses croyances populaires se sont développées, notamment pour faire 
peur aux enfants, l’existence de la « Vieille », autrement dit une sorcière, suffisait à les effrayer et 
à les dissuader d’approcher du puits. Des noyades restées ancrées dans les mémoires locales, de 
génération en génération, expliquent la crainte du puits.
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Tarte aux noix du Périgord

Cette recette va nous permettre d’utiliser des produits locaux : la noix et le miel.
La seule difficulté sera de résister à la tentation d’en reprendre une deuxième part !

Liste des ingrédients

• 50 g de beurre ramolli
• 1 cuillère à soupe de farine
• 1 cuillère à café d’extrait de vanille ou vanille liquide
• 3 cuillères à soupe de miel liquide
• 150 g de sucre de canne roux ou cassonade
• 150 g de cerneaux de Noix
• 3 œufs
• 1 rouleau de pâte sablée

Préparation : 20 minutes Temps de cuisson : 40 minutes

Dérouler la pâte sur son papier sulfurisé et en garnir un moule à tarte. Piquer la pâte 
à la fourchette et la cuire à blanc 5 minutes au four préchauffé à 180 °C.
Hacher les noix au couteau.
Mélanger les œufs, la cassonade et le miel, puis ajouter le beurre, la farine et la va-
nille. Lorsque la crème est onctueuse, incorporer 100 g de noix hachées.
Étaler la garniture sur la pâte, parsemer du reste de noix hachées. Cuire 10 minutes 
au four préchauffé à 200 °C, puis baisser à 180 °C et cuire encore 25 minutes,
Laisser refroidir avant de démouler et pour encore plus de gourmandise déguster 
avec une boule de glace de votre choix.
Bonne dégustation !

Recette

Cuisine Jeu
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Cuisine

Mots croisés

HORIZONTAL : 1 Mollusque marin ressemblant à un escargot     2 Village à l’est de Bourgnac  
3 Peut être de bon ....., comme dirait Maître Capello – Sert souvent dans les locutions, ou indique 
une situation     4 Femelle du loup – Mammifère du Pôle Nord     5 Peut se marquer en rugby 
– Première page d’un journal     6 Au milieu de la figure – 365 jours     7 Artères ou routes en 
ville – Volé sauvagement     8 Volcan sicilien – Pronom personnel     9 Huile – Titre d’un film avec  
Sophie Marceau     10 Village sur les coteaux au sud de Bourgnac – Le maïs et le seigle en  
possèdent à maturité     11 Animal rétif – Empreinte laissée au sol     12 Train express régional – Peut 
être bon     13 Sans étiquette – Son émis par la voix

VERTICAL : 1 Village sur la D38 – Pièce vertical qui porte une voile ou un drapeau     2 Syno-
nyme de bicyclette – Ancienne note de musique – Mesure de grains égale à ce que pouvait porter  
un âne     3 Village se situant sur la D38     4 Cantatrice – En bonne santé     5 Absorbé –  
Un d’outre-Rhin – Adjectif masculin – Sentier de randonnée     6 Bison d’Erope – Blé et orge en ont 
un – Travail de la Poste     7 Village sur la D38     8 Pronom indéfini – Premier chiffre – Offre publique 
d’achat     9 Travaux dirigés – Équipe de football à Madrid – Être en liste     10 Pièce étanche séparant 
deux milieux différents  –  Venue au monde – On le donne au nouveau-né

Retrouvez, dans les cases grises, le nom de 5 villages bourgnacois.

1

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

2 3 4 5 6 7 8 9 10

Jeu
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Mairie de Bourgnac – 78 rue des Anciennes Écoles – 24400 Bourgnac
Tél. 05 53 81 02 35 – Mail : bourgnac.mairie@wanadoo.fr

https://www.communedebourgnac.fr – https://m.facebook.com/bourgnac24400/


